
Le bois 
de paillage
Une couverture pour vos sols

La valorisation des biodéchets et déchets verts

* Ces conseils sont donnés à titre indicatif sous réserve des flux préconisés sur la fiche produit délivrée lors de l’achat 
du bois de paillage. 

Etalé au pieds des arbustes, des arbres et plantations,  
le bois de paillage :

• maintient l’humidité

• limite les adventices (les mauvaises herbes)

• améliore la vigueur des plants en apportant dans la durée de la 
matière organique au sol et en attirant de nombreux micro-orga-

nismes bénéfiques

• protège les plants du gel

• agrémente vos espaces verts

Certifications

Afin d’assurer la conformité et la qualité de nos produits, plusieurs analyses sont réalisées. Pour 
connaître la liste des éléments analysés, se référer à la fiche produit fournie au moment de l’achat. 

La plateforme de compostage sur lequel est produit le bois de paillage répond aux normes d’exigences 
ISO 9001 et 14001. 

Il suffit de répandre le bois de paillage en surface du sol, sur une épaisseur de 8 cm 
minimum autour des arbres, des arbustes et des fleurs. Sinon, des adventices comme 
le chiendent ont tendance à se développer.

Avant de pailler, pensez à intégrer le système d’arrosage nécessaire.

Le bois de paillage permet aussi d’aménager des allées. 

Pour une surface de 10 m2 (soit 0,8 m 3), prévoir environ 120 kg (soit 12 kg par m2) de 
bois de paillage. Il vous en coûtera 6 €*.

Conseils d’utilisation

Le Syndicat Centre Hérault est en 
charge du traitement des déchets sur les 

territoires du Clermontais, du Lodevois et 
Larzac et de la Vallée de l’Hérault.

Il vend un compost issu de la collecte sé-
lective des biodéchets, un compost 100 % 
végétal et un bois de paillage. 

Il est membre du réseau  
CompostPlus.



La qualité de notre bois de paillage est testée par le Lycée Ag-
ricole de Gignac sur la haie brise vent située à proximité du 
verger d’abricotier à Aspiran. 
Après deux ans d’expérimentation, les conclusions sont les suivantes :

• Le paillage limite les apports en eau et renforce la vigueur des 
plantes.

• Le paillage limite l’apparition des adventices (mauvaises herbes).

• L’efficacité du paillage du SCH est comparable à celle de l’écorce 
de pin pour une épaisseur de 8 cm. 

• La durée de vie du paillage est comparable à celle de l’écorce 
de pin. Au delà de 2 ans, il est utile de recharger le paillage de 
quelques centimètres.

  

avec paillage

Les expérimentations du Lycée Agricole

Pour les petites quantités, le chargement en libre service se fait au hangar de vente. Pour les grandes 
quantités, un chargement mécanique est proposé sur la plateforme de compostage. 

Vendu en vrac, le bois de paillage a des tarifs dégressifs :  

de 0 à 2 t. inclus de 2 à 10 t. inclus de 10 à 100 t inclus

50 €  TTC*/ t 40 € HT* / t 30 €HT* / t

sans paillage

Tarifs et conditions 

* Le taux de TVA pour les produits issus de la plateforme de compostage est à 10 %.

Se rendre au Syndicat Centre Hérault

Le Syndicat Centre Hérault, est situé route de 
Canet à Aspiran, sur la D130, entre Canet et Aspiran 
(accessible aussi de l’A75, sortie Clermont l’Hérault, 
direction Canet, puis Aspiran).

Syndicat Centre Hérault
Route de Canet - BP29  
34800 Aspiran
Tél. 04 67 88 44 96 
communication@syndicat-centre-herault.org
www.syndicat-centre-herault.org

Ouvert du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h  
et de 14 h à 16 h 45 


